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I. Présentation du projet 
L’Etablissement Public Foncier (EPF) PACA soutient et facilite les politiques foncières des 
collectivités. Créé en 2001, EPF PACA met en œuvre, pour le compte de l’Etat et des collectivités 
territoriales qui en ont la compétence, des stratégies foncières publiques.  
EPF Paca aide ainsi les collectivités à assurer la maîtrise foncière de leurs projets. Avant d’engager 
des acquisitions, il s’attache à rendre une opération d’aménagement faisable et économiquement 
viable. Dans les suites du Grenelle de l’environnement qui traduisait l’engagement de la France à 
stopper la perte de biodiversité, l’Etat (DREAL), le Conseil Général du Var et l’EPF PACA ont 
convenu d’ajouter l’intégration environnementale comme critère d’aide à la décision. Ils ont ainsi 
convenu d’entreprendre, dans le département du Var, une démarche visant à expérimenter une 
méthode pour assurer une meilleure complémentarité et cohérence dans la mise en œuvre des 
politiques publiques en faveur du logement, de l’économie et de l’environnement. 
 
BIOTOPE a été missionné dans ce contexte pour réaliser des diagnostics écologiques des différents 
projets en cours, afin de clarifier les contraintes réglementaires et les enjeux de conservation pour 
la faune et la flore. 
 

Le rapport de cette étude concerne un projet situé sur la commune de Saint-Cyr-sur-Mer. L’aire 
d’étude, d’une superficie de 14,2 ha, concerne un projet d’aménagement au lieu dit la Miolaine. 
Outre ce projet d’acquisition foncière et de mise en place de travaux pour des logements sociaux 
(entre autres), une mise aux normes des éléments annexes doit également être réalisée. Il s’agit 
d’élargissement de routes, aménagements d’équipements collectifs (électricités, eaux pluviales, 
eaux usées, eaux potables). 

 
Le présent rapport a deux objectifs :  

• déterminer les risques et les opportunités liés à la biodiversité pour éclairer les décideurs 
sur la faisabilité d’un projet sur les parcelles définies,  

• orienter les concepteurs du projet d’aménagement pour une meilleure insertion 
environnementale du projet.  

 
Il ne constitue pas le volet naturel de l’étude d’impact mais pourra tout à fait contribuer à l’état 
initial de l’environnement.  
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Carte n°1. Localisation du projet 
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prédiagnostic : avis d'expert 
sur la base d'un passage d'un 

fauniste et d'un botaniste

niveau 1 - aucun enjeu 

écologique n’est apparu
poursuite du projet

niveau 2 - enjeux écologiques 

avérés et potentiels de niveau 

local

Diagnostic écologique : 
passage de plusieurs experts 

naturalistes sur un cycle 
complet

enjeux avérés faibles 

enjeux avérés forts adaptation du projet - impacts 
résiduels après mesures 

d'évitement et et de réduction 
nécessitant mesures 

compensatoires - dossier de 
dérogation CNPN nécessaire

enjeux avérés moyens

adaptation du projet - absence 
d'impact résiduel après 

mesures d'évitement et de 
réduction

enjeux très forts

niveau 3 - enjeux écologiques 

potentiels de niveau régional 

ou national

niveau 4 - enjeux écologiques 

considérés comme très forts.

remise en question de 
l'équilibre financier du projet -

abandon du projet

II. Objectifs et démarche de l’étude 
Les objectifs du volet milieux naturels de cette étude sont : 

� D’apprécier les potentialités d’accueil du site de projet vis-à-vis des espèces ou des groupes biologiques susceptibles d’être concernés par le projet ; 

� D’identifier les aspects réglementaires liés aux milieux naturels et susceptibles de contraindre le projet ;  

� De caractériser les enjeux de conservation du patrimoine naturel à prendre en compte dans la réalisation du projet ;  

� D’évaluer le rôle des éléments du paysage concernés par le projet dans le fonctionnement écologique local ; 

� De donner quelques recommandations dans la mise en place du projet. 

Ci-dessous, est présentée la démarche dans laquelle se place ce rapport, et les grands types décisionnels qu’entrainent les conclusions. 
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III. Méthodologie appliquée 
 

III.1 Equipe de travail 

La constitution d’une équipe pluridisciplinaire a été nécessaire dans le cadre de cette étude. 
 

Tableau 1. Equipe de travail 

Domaines d’intervention Agents de BIOTOPE 

Directeur d’étude 

Suivi et contrôle Qualité 
Céline MENARD 

Chef de projet 

Coordination et rédaction de l’étude 
Renaud GARBE 

Botaniste – Phytosociologue 

Expertise de la flore et des végétations 
Pascaline VINET 

Fauniste - Entomologiste 

Expertise des insectes 
William BERNARD 

Fauniste – Batrachologue / Herpétologue 

Expertise des amphibiens et des reptiles 
Renaud GARBE 

Fauniste - Ornithologue 

Expertise des oiseaux 
Renaud GARBE  

Fauniste - Chiroptérologue 

Expertise des chauves-souris 
Alexandre HAQUART 

 

III.2 Acteurs ressources consultés 

Différentes personnes ou organismes ressources ont été consultés pour affiner l’expertise ou le 
conseil sur cette mission (cf. Tableau 2).  
 

Tableau 2. Acteurs ressources consultés 

Organisme consulté Nom du contact Date des échanges Nature des informations 
recueillies 

Ligue pour la Protection des 
Oiseaux (LPO) PACA 

Base de données en ligne 
(www.faune-paca.org) 

2013 Enjeux herpétologiques et 
avifaunistiques potentiels sur la 
zone d’étude. 

Conservatoire des espaces 
Naturels de Paca (CEN 
Paca). 

base de données SILENE 
faune 
(http://www.silene.eu)  

2013 Enjeux herpétologiques et 
avifaunistiques potentiels sur la 
zone d’étude. 

Conservatoire Botanique 
National Méditerranéen 

base de données en ligne 
SILENE flore 
(http://silene.cbnmed.fr) 

26/03/2013 Enjeux flore sur la zone d'étude 

DREAL PACA  Base de données CARMEN  2013 Zonages d’inventaire, de 
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Tableau 2. Acteurs ressources consultés 

Organisme consulté Nom du contact Date des échanges Nature des informations 
recueillies 

protection et de conservation 

MNHN / INPN Formulaires Standard des 
Données des sites Natura 
2000  

2013 Description des sites Natura 2000, 
espèces d'intérêt communautaire 

ONEM  Atlas : http://www.le-
vespere.org/atlas.php 

2013 Répartition des chiroptères  

DREAL PACA et GCP  Atlas de répartition des 
chiroptères de la région  

2013 Répartition des chiroptères 

Biotope  Alexandre HAQUART  2013 base de données personnelle  

Nota. : Les références bibliographiques utilisées dans le cadre de cette étude font l’objet d’un 
chapitre dédié en fin de rapport, avant les annexes.  
 

III.3 Prospections  

Le tableau suivant indique les aires d’étude et les dates de réalisation des inventaires de la faune et 
de la flore sur le terrain dans le cadre du projet (cf.Tableau 3).  
A chaque passage, les observations opportunistes concernant des groupes non ciblés initialement 
sont notées pour être intégrées dans la synthèse des données. 
 

Tableau 3. Dates et conditions météorologiques des prospections de terrain 

Dates des inventaires Groupes faunistiques 
étudiés 

Aires d'influence rapprochée, conditions 
météorologiques et commentaires 

03 mai 2013 Flore  Identification et cartographie des habitats naturels  

Recherche des espèces végétales printanières bénéficiant 
d’une protection légale et des taxons patrimoniaux  

30 avril 2013 Insectes Soleil, 20°C, vent léger;  

Prospection pour évaluer les potentialités et pour les espèces 
précoces 

8 juillet 2013 Soleil, 30°C, vent nul; 

Evaluation de la diversité dans une période d’abondance d’un 
grand nombre d’odonates, rhopalocères, et d’orthoptères 

19 avril 2013 

01 mai 2013 

12 juin 2013 

Oiseaux, Reptiles et 
amphibiens 

Bonnes conditions météorologiques; 

Prospections visant à identifier les espèces et les sensibilités 
présentes sur le site 

10 au 12 juin 2013 Chiroptères  Evaluation des potentialités en gîtes et en territoires de 
chasse, pose d’un enregistreur pendant 2 nuits. 

� Les expertises faunistiques (hors chiroptères) se sont déroulées sur un 
cycle biologique de reproduction complet (printemps-été) pour 
l’ensemble des groupes. La pression de prospection a permis de couvrir 
l’ensemble de l’aire d’étude à différentes dates, dans des conditions 
d’observations toujours suffisantes.  
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� Les expertises floristiques se sont déroulées au printemps, meilleure 
période pour l’observation d’un maximum d’espèces. Cependant, des 
espèces à floraison précoce, fugace ou tardive ont pu être manquées. 

III.4 Méthodes d’inventaires et difficultés 
rencontrées 
Cf. Erreur ! Source du renvoi introuvable. 

Les méthodes d’inventaire de la faune et de la flore sur l’aire d’étude sont présentées en annexe de 
ce rapport pour chacun des groupes étudiés, de même que les difficultés de nature technique ou 
scientifique rencontrées.  
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III.5 Définition de l’aire d’étude 

Le projet se situe sur la commune de Saint-Cyr-sur-Mer dans le département du Var, en région 
PACA.  
Différentes zones d’étude, susceptibles d’être concernées différemment par les effets du projet, 
ont été distinguées dans le cadre de cette expertise.  
 

Tableau 4. Aires d’étude du projet  

Aires d’étude  
de l’expertise 
écologique 

Principales caractéristiques  
et délimitation dans le cadre du projet 

Aire d’étude 
rapprochée 

Zone potentiellement affectée par les effets du projet d’aménagement et des travaux annexes, 
notamment diverses perturbations pendant toute la durée des travaux (poussières, bruit, pollutions 
diverses, dépôts et emprunts de matériaux, création de pistes, lavage de véhicules, défrichements, 
modifications hydrauliques, base-vie…). 

Etat initial complet des milieux naturels, en particulier : 

• Inventaire des espèces animales et végétales ;  
• Cartographie des habitats ;  
• Identification des enjeux de conservation et des contraintes réglementaires.  

L’expertise s’appuie essentiellement sur des observations de terrain. 

L’aire d’étude est d’une superficie de 14,3 ha. 

Aire d’étude 
éloignée 

Zone des effets éloignés et induits, prenant en compte l’ensemble des unités écologiques autour du 
projet.  

Inventaires ciblés sur les espèces et habitats sensibles aux effets à distance et induits du projet, sur les 
zones de concentration et de flux de la faune et sur les principaux noyaux de biodiversité.  

L’expertise s’appuie à la fois sur les informations issues de la bibliographie, de la consultation d’acteurs 
ressources et sur des observations de terrain. 

Inventaires de terrain approfondis en présence d’un enjeu de conservation élevé susceptible d’être 
concerné par le projet ou d’une contrainte réglementaire pouvant conditionner sa réalisation.  

L'aire d’étude éloignée correspond à une zone de 5 km autour du projet.  

Nomenclature et descriptions adaptées de DIREN Midi-Pyrénées / BIOTOPE, 2002 ; MEDDM, 2010 ; MEDDTL / BIOTOPE / EGIS Eau, 2011.  
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III.6 Statuts réglementaires et statuts de 
rareté/menace des espèces et habitats 

III.6.1 Protection des espèces 

Une espèce protégée est une espèce pour laquelle s’applique une réglementation contraignante 
particulière. La protection des espèces s’appuie sur des listes d'espèces protégées sur un territoire 
donné.  

Droit international 

La France est signataire de nombreux traités internationaux visant à protéger les espèces sauvages, 
parmi lesquels : 

� La Convention de Bonn (23 juin 1979) concernant les espèces migratrices appartenant à la 
faune sauvage ;  

� La Convention de Berne (19 septembre 1979) sur la conservation de la vie sauvage et du 
milieu naturel en Europe ;  

� La Convention de Washington (CITES, 1973) sur le commerce international des espèces 
sauvages menacées d’extinction ;  

� La Convention de Paris (1902) concernant la protection des oiseaux utiles à l’agriculture, 
toujours en vigueur.  

Droit européen 

En droit européen, ces dispositions sont régies par les articles 5 à 9 de la directive 2009/147/CE du 
20 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite directive « Oiseaux », et 
par les articles 12 à 16 de la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que la flore et la faune sauvage, dite directive « Habitats / Faune / Flore ».  
L'Etat français a transposé ces directives par voie d'ordonnance (ordonnance n°2001-321 du 11 avril 
2001).  

Droit français 

En droit français, la protection des espèces est régie par le code de l’Environnement  
(article L411-1) :  

« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine naturel 
justifient la conservation […] d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non 
cultivées et de leurs habitats, sont interdits : 

1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 
l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants 
ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou 
leur achat ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces 
espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle 
biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la 
détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ; 

 […]. » 

Ces prescriptions générales sont ensuite précisées pour chaque groupe par un arrêté ministériel 
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fixant la liste des espèces protégées, le territoire d’application de cette protection et les modalités 
précises de celle-ci (article R. 411-1 du code de l’Environnement - cf. détail des arrêtés ministériels 
par groupe en Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 
Un régime de dérogation à la réglementation sur les espèces protégées est possible dans certains 
cas listés à l’article R. 411-2 du code de l’Environnement. L’arrêté ministériel du 19 février 2007 
modifié (NOR : DEVN0700160A) en précise les conditions de demande et d’instruction.  

III.6.2 Statut de rareté/menace des espèces 

Les listes de protection ne sont pas nécessairement indicatrices du statut de rareté / menace des 
espèces. Si pour la flore ces statuts réglementaires sont assez bien corrélés à la rareté des espèces, 
aucune considération de rareté n’intervient dans la définition des listes d’espèces animales 
protégées.  
Cette situation nous amène à utiliser d'autres outils, établis par des spécialistes, pour évaluer la 
rareté et/ou le statut de menace des espèces présentes : listes rouges, synthèses régionales ou 
départementales, littérature naturaliste... Elles rendent compte de l'état des populations d'espèces 
dans le secteur géographique auquel elles se réfèrent.  
Ces documents de référence pour l’expertise, n'ont pas de valeur juridique. 
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Deuxième 
partie :  

état initial  
des milieux 

naturels 
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IV. Contexte écologique du projet 

IV.1 Zonages du patrimoine naturel 

Un recensement des zonages du patrimoine naturel s’appliquant sur environ 5 km autour du projet a 
été effectué auprès des services administratifs de la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL). 
Les données administratives concernant les milieux naturels, le patrimoine écologique, la faune et 
la flore sont principalement de deux types :  

� Les zonages réglementaires, qui correspondent à des sites au titre de la législation ou de la 
réglementation en vigueur dans lesquels les interventions dans le milieu naturel peuvent être 
contraintes. Ce sont les sites du réseau européen NATURA 2000, les arrêtés préfectoraux de 
protection de biotope, les réserves naturelles nationales et régionales…  

� Les zonages d’inventaires du patrimoine naturel, élaborés à titre d’avertissement pour les 
aménageurs et qui n’ont pas de valeur d’opposabilité. Ce sont notamment les Zones Importantes 
pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) et les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique 
et Floristique (ZNIEFF de type II - grands ensembles écologiquement cohérents - et ZNIEFF de 
type I - secteurs de plus faible surface au patrimoine naturel remarquable -).  

D’autres types de zonages existent, correspondant par exemple à des territoires d’expérimentation 
du développement durable (ex. : Parcs Naturels Régionaux – PNR) ou à des secteurs gérés en faveur 
de la biodiversité (Espaces Naturels Sensibles, sites des Conservatoires des Espaces Naturels, sites 
du Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres…).  
 
Les tableaux qui suivent (cf. ) présentent les différents zonages du patrimoine naturel concernés 
par l’aire d’étude élargie, en précisant pour chacun :  

• le type, le numéro / code et l’intitulé du zonage ; 
• sa localisation et sa distance par rapport à l’aire d’étude élargie ; 
• les principales caractéristiques et éléments écologiques de ce zonage (informations issues 

de la bibliographie).  

Légende des tableaux :  

Le périmètre recoupe l’aire d’étude rapprochée  

Le périmètre est en limite de l’aire d’étude rapprochée  

Le périmètre est inclus dans l’aire d’étude éloignée  
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IV.1.1 Zonages réglementaires du patrimoine naturel 

Sites du réseau européen NATURA 2000 

Deux sites du réseau européen NATURA 2000 sont concernés par l’aire d’étude élargie :  

� 1 Zone de Protection Spéciale (ZPS) au titre de la directive européenne 2009/147/CE 
« Oiseaux » ;  

� 1 Site d’Importance Communautaire (SIC) au titre de la directive européenne 92/43/CEE 
« Habitats / faune / flore ».  

 

Tableau 5. Sites Natura 2000 concernés par l’aire d’étude élargie 

Type de site,  
code et intitulé 

Localisation et distance à l’aire d’étude 
principale 

Vie administrative 

ZSC 

FR9301609 

« La Pointe Fauconnière » 

Site situé à 2,2km au sud de l’aire d’étude 
rapprochée.  

Eligible comme SIC : 31/07/2003 

ZSC : premier arreté (JO RF) : 16/02/2010 

DOCOB en Animation par la Ville de St-Cyr 
sur Mer.  

SIC 

FR9301998 

"Baie de la Ciotat " 

Site situé à 2,3 km au sud de l’aire d’étude 
rapprochée. 

Eligible comme SIC : 31/10/2008 

DOCOB en cours 

 
Les tableaux issus des liens internet du rapport présentent de manière synthétique le patrimoine 
naturel d’intérêt européen à l’origine de la désignation des sites Natura 2000 locaux (données mises 
à jour et transmises à la Commission européenne en septembre 2011 ; source : 
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/).  
 
Autres zonages réglementaires 

Aucun autre zonages réglementaire du patrimoine naturel n’est concerné par l’aire d’étude élargie.  
 

IV.1.2 Zonages d’inventaires du patrimoine naturel 

3 zonages d’inventaire du patrimoine naturel sont concernés par l’aire d’étude élargie :  

� 3 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), dont 3 de type II  

Etant donné qu’il s’agit d’un projet d’aménagement sur une partie terrestre n’ayant aucune 
interaction avec la partie marine. Les ZNIEFF marine ne sont pas listées. 
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Tableau 6. Zonages d’inventaire du patrimoine naturel  
concernés par l’aire d’étude élargie 

Type de site,  
code et 
intitulé 

Localisation et 
distance à l’aire 
d’étude principale 

Intérêt écologique connu 

ZNIEFF de type II  

83100112 

Collines littorales 
de la Madrague à 
l’île Rousse 

A 2 km de l'aire d’étude 
rapprochée, au sud est 

Suite de criques et de promontoires compris entre la baie des Lecques et la ville 
de Bandol, se prolongeant en direction du nord-est par les collines de la Gâche, 
puis de Rampale jusqu’à l’oratoire Saint-Jean. Secteur d’un grand intérêt 
biologique et géologique. 

Flore halophile et halorésistante classique mais bi en conservée, niches à 
Oléolentisque côtier, garrig ue à romarin et bruyère (Erica multiflora) sous pins 
pignons, avec présence de quelques espèces ibériques en limite d’aire. 8 
espèces patrimoniales de flore. 

Seulement 5 espèces animales patrimoniales dont 2 espèces déterminantes 
habitent cette zone côtière. Le Faucon pèlerin, le Petit duc Scops, le Faux 
cuivré smaragdin et le Scorpion jaune languedocien 

ZNIEFF de type II  

83197100 

Collines du 
Castellet 

A 1,4 km de l'aire 
d’étude rapprochée, au 
nord ouest 

Pentes et coteaux couverts de garrigues à romarin et bruyère multiflore sur sols 
meubles, d’éboulis et pierriers sur les affleurements de calcaires plus compacts, 
et là où les incendies ne sont pas passés, d’une pinède à Pin d’Alep. 

Les garrigues sur sol marneux hébergent de belles populations de Liseron laineux 
(Convolvulus lanuginosus). les derniers peuplements conséquents vers l’Est de la 
Sabline de Provence (Gouffeia arenarioides) se rencontrent ici, dans les éboulis. 
Dans les pelouses rases s’observent de nombreuses orchidées, dont l’endémique 
Ophrys de Provence. 

Le Circaète Jean-le-blanc, le Grand-duc d’Europe, le Bruant ortolan sont 
présents dans cette zone de même que la Thècle de l’Arbousier. 

ZNIEFF de type II  

83169100 

Gros Cerveau - 
Croupatier 

A 5 km de l'aire d’étude 
rapprochée, à l’est 

Cette zone présente une très grande richesse botanique liée à la diversité des 
expositions et une amplitude altitudinale importante. Son isolement a permis la 
persistance d’espèces rares menacées de disparition par ailleurs.  

Flore: chou de Robert (Brassica montana) a Sabline de Provence (Gouffeia 
arenarioides),l’Alyssum épineux (Ptilotrichum spinosum) et le Genêt de Lobel 
(Genista lobelii), Liseron laineux (Convolvulus lanuginosus), Sérapias à petites 
fleurs (Serapias parviflora) l’Anagyre (Anagyris foetida), Palmier nain 
(Chamaerops humilis), Luzerne de Ténore (Medicago tenoreana), Gaillet sétacé 
(Galium setaceum), l’Ophrys miroir (Ophrys ciliata), Picris élevé (Picris 
altissima), du Gaillet verruqueux (Galium verrucosum), des Tulipes rouges 
(Tulipa agenensis et T. raddii), de l’Ornithogale d’Arabie, des Anémones, du 
Lotier pourpre (Lotus tetragonolobus). 

Faune: 17 espèces animales patrimoniales dont 10 déterminantes : Grand duc, 
Petit duc, Monticole bleu, Proserpine, Alexanor, Barbeau méridional, Blageon…  
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Carte n°2. Zonages environnementaux 
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V. Principaux résultats des 
prospections 

 

V.1 Habitats naturels 

V.1.1 Présentation générale des habitats naturels du site 

Le site d’étude est implanté à l’interface entre zone urbaine 
et plaine agricole. Il s’étend sur des terrains plats de nature 
calcaire constitués de grès et marnes sableuses.  
 
Dans l’ensemble, les terrains sont secs et aucun cours d’eau 
ne traverse le site. Seule une parcelle au nord présente une 
certaine humidité dont l’origine n’a pu être déterminée 
(remontée d’eau souterraine ?).  
 

Par ailleurs, l’aire d’étude se compose d’une part 
d’habitation (diffuses ou en lotissement) et d’équipements 
urbains (terrain de sport, aire d’accueil des gens du 
voyage …) et d’autre part de parcelles à vocations agricoles 
encore en exploitation ou à l’abandon. 
 
Les principaux habitats naturels et semi-naturels recensés 
figurent sur la carte présentée ci-après. 
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Carte n°3. Habitats naturels sur l’aire d’étude 



 

DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE SUR LE SITE DE LA MIOLAINE – St-Cyr-sur-Mer – (83, Var) 
Septembre 2013 - DOCUMENT FINAL  23 

V.1.2 Habitats naturels recensés 

Tableau 7. Habitats naturels recensés sur l’aire d’étude  

Code Corine Biotope / 

Intitulé 

Code et 

intitulé 

Natura 

2000 

Description de l’habitat sur le site Photos  

Enjeux 

PACA 
Sur le site (aire 

d’emprise) 

87 - Friche et Végétation 

rudérale 
/ 

Ces milieux apparaissent ça et là, le plus souvent à 
l’interface entre les zones urbanisées et agricoles. 
Ces parcelles à l’abandon, parfois remblayées, 
présentent une flore nitrophile composée 
essentiellement d’espèces banales. C’est également 
dans ces milieux que se développent des espèces 
invasives. Une friche au nord présentait une 
certaine humidité avec présence ponctuelle 
d’espèces hygrophiles (Carex cuprina, Holcus 

lanatus, Lotus corniculatus,…). Ces milieux restent 
néanmoins banals et sans intérêt patrimonial 
particulier. 

 

Très Faible Très Faible 

83.15 Vergers x friche / 

Un verger peu dense dominant une friche s’établit 
au sud-est. Ce milieu agricole ne présente pas 
d’intérêt patrimonial. 

 

Très Faible Très Faible 
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Tableau 7. Habitats naturels recensés sur l’aire d’étude  

Code Corine Biotope / 

Intitulé 

Code et 

intitulé 

Natura 

2000 

Description de l’habitat sur le site Photos  

Enjeux 

PACA 
Sur le site (aire 

d’emprise) 

83.111 – Oliveraie  / 

Une oliveraie a été observée à l’est. Surmontant 
des sols peu profonds légèrement caillouteux et 
pourvue d’arbres espacés il est possible que la 
strate herbacée présente un intérêt floristique, 
notamment des groupements d’annuelles et 
bulbeuses souvent riche en orchidées. Tondue peu 
avant notre passage cela n’a pu être vérifié. 

 

Très Faible Très Faible 

83.21 - Vignes / 

La plaine agricole de Saint Cyr sur Mer est dominée 
par un vignoble. Ces milieux sont également bien 
présents sur le site d’étude mais leur mode 
exploitation semble différer. En effet, au nord 
apparaissent des vignes entretenues intensivement 
ne présentant qu’une végétation éparse entre les 
rangs alors qu’au centre et au sud des vignobles 
extensifs aux rangs enherbés sont visibles. Quelques 
parcelles semblent également à l’abandon, des 
espèces de friches s’y développant.  

 

Très Faible Très Faible 

8 - Zone anthropisée 

(maisons, jardins, route, 

pistes,…) 

/ 

Le site d’étude est pourvu d’un lotissement récent 
au sud-est ainsi que d’un habitat diffus et de 
quelques aménagements (bassin de rétention, 
terrain de sport,…). 

 

Nul Nul 
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V.2 Flore 

V.2.1 Diversité, naturalité et description des principaux 
cortèges 

Le site se compose essentiellement de milieux agricoles et de friches. Ainsi les cortèges floristiques 
observés sont principalement des groupements herbacés nitrophiles banals. 
 
L’ensemble de ces cortèges est constitué d’espèces banales et présentant un faible intérêt 
patrimonial.  

 
La diversité floristique du site est moyenne et se compose principalement d’espèces banales.  

 
Par ailleurs, la base de données SILENE, ne mentionne aucune donnée sur la zone d'étude immédiate 
mais dans un secteur assez proche plusieurs espèces protégées sont mentionnées : la Mauve 
bisannuelle (Alcea biennis), le Liseron laineux (Convolvulus lanuginosus), la Picride élevée (Picris 
rhagadioloide), plusieurs Ophrys (Ophrys bertolonii, O. provincialis) et des Tulipes (Tulipa clusiana, 
T. raddii). Dans l’ensemble ces espèces sont inféodées aux friches thermophiles, aux coteaux secs 
ainsi qu’aux cultures extensives. 
Les prospections s’étant déroulées début mai des espèces précoces (Tulipes) ou tardives (Mauve 
bisannuelle, Picride élevée) ont pu être manquées. Par ailleurs, un secteur d’oliveraie paraissait 
favorable aux orchidées. Cependant, cette zone avait été tondue juste avant notre passage. Il nous 
a donc été impossible de déterminer la végétation de ce secteur. 
Au vu des milieux en place et de l’écologie de ces espèces, ces dernières restent potentielles sur 
l’aire d’étude. 
 
Deux espèces végétales protégées ont été détectées sur l’aire d’étude et plusieurs taxons 

précoces, tardifs ou situés au sein de l’oliveraie restent potentiels. Ainsi, malgré son contexte 

périurbain et agricole, le site accueille une flore diversifiée mais qui reste dans l’ensemble 

commune. 
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V.2.2 Espèce protégée /rare/menacée 

Tableau 8. Tableau 9. Espèces nicheuses patrimoniales d’oiseaux sur l’aire d’étude rapprochée 

Espèces 

Statuts réglementaires Menaces (Listes rouges 

et autres) Eléments d’écologie et 

population observée sur l’aire 

d’étude rapprochée 

Habitat typique de la zone d’étude et 

espèces 

Enjeux 

PN PR DH 

LR 

EU
1 

LR 

FR 

Pac

a2 
Var3 PACA 

Sur le 

site 

Sérapias à 
petites 
fleurs 

(Serapias 
parviflora) 

X - - - - 
Non 

mena
cée 

comm
une 

Cette espèce affectionne les zones 
ouvertes herbeuses de l’étage 
thermoméditerranéen. Elle peut 
également se trouver dans les jardins 
et anciennes vignes en compagnies 
d’autres espèces du genre. 

8 individus ont été observés au sein 
d’une vigne paraissant à l’abandon 
en mélange avec le Sérapias à 
labelle allongé (Serapias 
vomeracea). Il s’en distingue 
cependant aisément avec des fleurs 
bien plus petites. Cruon (2008) note 
cependant que ces deux espèces 
s’hybrident souvent. 

 

Modéré 

Scille 
fausse 

jacinthe 
(Nectarosci

lla 
hyacinthoi

des) 

X   
  

Rare 
et 

vulnér
able 

Rare  

Cette plante naturalisée s’établit 
dans les parcelles de cultures à 
l’abandon, les friches et anciens 
jardins. 

Une station composée d’un seul 
individu a été observée. 

 

Modéré 

                                                           
1 Bilz, M., Kell, S.P., Maxted, N. and Lansdown, R.V. 2011. 
2 ROUX J.-P. et NICOLAS I., 2001 
3 CRUON R., 2008 
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V.2.3 Espèces invasives 

Plusieurs espèces végétales d’origine exotique ont été recensées sur l’aire d’étude rapprochée. 
Celles-ci peuvent présenter un caractère envahissant et se substituer à la végétation originelle; 
elles sont alors qualifiées d’invasives.  
Nous ne retiendrons dans ce rapport que les plus problématiques d’entre elles. Il s’agit de celles 
inscrites sur la liste noire (risque fort) ainsi que, par principe de précaution, celles en cours 
d’évaluation (liste grise), des espèces végétales exotiques envahissantes en France 
méditerranéenne continentale.  
La liste noire comporte 57 taxons exogènes et la liste grise en compte 43. 
 

Tableau 10. Espèces exotiques envahissantes observées  
sur l’aire d’étude rapprochée 

Nom français 

Nom scientifique 
Eléments d’écologie et présence sur l’aire d’étude rapprochée 

Canne de Provence 

Arundo donax  

Inscrite sur la liste noire des espèces exotiques envahissantes en France 
méditerranéenne continentale 

Plante vivace de 2 à 5 m à souche rampante tubéreuse 

Modes de propagation : dispersion des graines par le vent ainsi qu’une reproduction 
végétative efficace avec même une dispersion de fragments de plants par l’eau  

Une touffe a été observée au nord au sein d’une parcelle en friche légèrement humide 

Robinier faux-acacia 

Robinia pseudoaccacia 

Inscrite sur la liste noire des espèces exotiques envahissantes en France 
méditerranéenne continentale 

Arbre à croissance rapide avec une grande capacité de rejets, la multiplication 
végétative étant d’autant plus importante que la plante est en situation de stress 

Modes de propagation : Dissémination des gousses par le vent ou les fruits s’ouvrent sur 
l’arbre en hiver ou au printemps 

Une station a été observée à l’ouest, juste au sud du bassin de rétention, au sein d’une 
friche. 

Buisson ardent 

Pyracantha coccinea 

Liste grise des espèces exotiques présumées envahissantes (et en cours d'évaluation) en 
France méditerranéenne continentale 

Multiplication par semis et bouturage, croissance rapide 

Quelques individus apparaissent ça et là au sein de friches ou vignes à l’abandon. 
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V.3 Insectes 

V.3.1 Habitats d’espèce, diversité et fonctionnalité 

Espèces 

22 espèces d’insectes ont été recensées (Cf. Tableau 2) parmi les groupes étudiés sur l’aire d’étude 
rapprochée dont :  

11 espèces de criquets, sauterelles, grillons et apparentés ;  

5 espèces de papillons de jour ;  

1 espèce de libellules et demoiselles ;  

La richesse inventoriée est assez faible, ce qui s’explique par des habitats très anthropisés et 
déconnectés du milieu naturel. Ces espèces se répartissent selon des cortèges assez nets. Le cortège 
des lépidoptères peu exigeants de friches sèches est dominant. Le cortège des orthoptères est 
également typique des friches sèches et des zones écorchées. 

 

Tableau 11. Liste des taxons recensés sur l’aire d’étude 

Espèces Noms 
vernaculaires 

Premier 
passage 

Second 
passage 

Commentaires 

Lépidoptères (5 taxons) 

Aricia agestis 
Le Collier de 
corail 

x  
Milieux ouverts fleuris 

Brentesia circe Le Silène  x Lisière chaudes 

Pieris rapae 
La Piéride de la 
Rave 

x x Grande variété de milieux ouverts 

Polyommatus icarus 
L’Azuré de la 
Bugrane 

x x Divers milieux ouverts 

Pyronia cecilia 
L’Ocellé de la 
Canche 

 x Lisières chaudes et landes ouvertes 

Orthoptères (11 taxons) 

Aiolopus thalassinus 
L’Œdipode 
émeraudine 

 x 
Divers milieux ouverts 

Calliptamus italicus 
Le Caloptène 
italien  

x Pelouses xériques et sols 
caillouteux 

Decticus albifrons 
Le Dectique à 
front blanc 

 x 
Friches sèches hautes 

Dociostaurus jagoi Le Criquet de Jago  x Friches sèches hautes 

Euchorthippus elegantulus 
Le Criquet 
glauque  

x 
Pelouses xériques 

Œdipoda caerulescens 
L’Œdipode 
turquoise 

 x 
Milieux ouverts écorchés 

Œdipoda germanica 
L’Œdipode 
germanique 

 x 
Milieux ouverts écorchés 

Omocestus rufipes 
Le Criquet noir-
ébène 

x  Divers milieux ouverts 

Platycleis affinis 
La Decticelle 
côtière 

 x Milieux ouverts secs 

Platycleis tessellata 
La Decticelle 
carroyée 

 x Milieux ouverts secs 
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Tableau 11. Liste des taxons recensés sur l’aire d’étude 

Espèces Noms 
vernaculaires 

Premier 
passage 

Second 
passage 

Commentaires 

Tettigonia viridissima 
La grande 
Sauterelle verte 

 x Divers milieux ouverts 

Odonates (1 taxon) 

Sympetrum fonscolombii 
Le Sympétrum a 
nervure rouge  

x  
Eaux stagnantes diverses 

Nevroptères (2 taxons) 

Libelloides ictericus L’Ascalaphe loriot  x Divers milieux ouverts secs 

Palpares libelluloides 
Le Fourmilion 
fausse-libellule 

 x 
Divers milieux ouverts secs 

Homoptères (3 taxons) 

Cicada orni La Cigale grise  x Divers milieux ouverts 

Cicadatra atra La Cigale noire  x Divers milieux ouverts 

Lyristes plebejus 
La Cigale 
commune 

 x 
Divers milieux ouverts 

 
La zone d’étude est dominée du point de vue entomologique par une mosaïque de milieux regroupés 
ici en trois groupes d’habitats d’espèces dominants. 
 
Les friches sèches anthropiques et les vignes abandonnées 

Elles représentent une partie importante de la zone 
d’étude et témoignent d’une occupation du sol par 
l’homme actuelle ou assez récente. La biomasse 
orthoptérique y est assez importante contrairement à celle 
des rhopalocères même si dans les deux cas les espèces 
sont assez communes. Dans les zones de végétation haute, 
on trouve le Dectique à front blanc (Decticus albifrons), la 
Decticelle carroyée (Platycleis tessellata) et l’Azuré de la 
Bugrane (Polyommatus icarus). Il est intéressant de 
constater que le Fourmilion fausse-libellules (Palpares 

libelluloides), espèce déterminante des Znieff en Paca et se raréfiant, est présente en densité 
importante.  
 

� L’enjeu entomologique de ces biotopes est faible.  
  

 Espèce bénéficiant d'une mesure de protection règlementaire 

 Espèce patrimoniale et/ou déterminantes des Znieff 

 Espèce remarquable des Znieff et/ou intéressante à divers titres 
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Les vignes, oliveraies et cultures 

Ces milieux présentent un intérêt très limité pour 
l’entomofaune, par les traitements ou la gestion qu’ils 
subissent. Quelques orthoptères ou lépidoptères peu 
exigeants (Piérides, Œdipodes) arrivent à les coloniser de 
façon temporaire en provenance des habitats adjacents plus 
favorables. 

� L’enjeu entomologique des cet habitat est 
très faible. 

 

Talus routiers et zones écorchées 

Dispersées au sein de la zone d’étude ces habitats sont peu 
riches et diversifiés qui abritent essentiellement des espèces 
d’orthoptères comme les Œdipodes ou le Criquet de Jago 
(Dociostaurus jagoi). 

� L’enjeu entomologique de ces habitats 
est très faible.  
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V.3.2 Espèce protégée /rare/menacée 

 

Tableau 12. Espèces patrimoniales d’insectes sur l’aire d’étude  

Espèces ou 

groupes 

Statuts 

réglementaires 
Znieff 

Menaces (Listes 

rouges) Eléments d’écologie et 

population observée 

sur l’aire d’étude 

rapprochée 

Contexte et 

Tendances en 

PACA 

Habitat typique de 

la zone d’étude 

Enjeux 

PN DH Paca LR Eur LR Fr 
PACA 

Sur le site 

(aire 

d’emprise) 

Espèces avérées 

Libelloides 

ictericus - - Rem. - - 

Se développe dans les 
pelouses et friches 
xérophile. 3 individus 
observés dans le bassin en 
assec à l’Ouest de la zone 
d’étude 

Rare dans la Var Friches sèches Modéré Faible 

Palpares 

libelluloides - - Det. - - 

Se développe dans les 
pelouses et friches 
xérophile. Plus d’une 
dizaine d’individus 
observés 

A tendance à se 
raréfier 

Friches sèches Modéré Modéré 

 
PN : Protection Nationale (Arrété du 23 avril 2007) 

Art. 2 : protection intégrale des individus, de leurs sites de reproduction et de leurs aires de repos 
Art.3 : protection intégrale des individus 

DH : Directive "Habitat" (Directive 92/43/CEE du Conseil de l'Europe, du 21 mai 1992) 
An. II : espèce d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation. 
An. IV : espèce d'intérêt communautaire nécessitant une protection stricte. 

LR Eur : European Red List of Saproxylic Beetles (NIETO & ALEXANDER, 2010) 
 NT : quasi-menacé 
LR Fr : Liste rouge des Rhopalocères de France métropolitaine (UICN, 2012) 
 LC : Préoccupation mineure 
LR Fr : Liste des orthoptères menacés en France et par domaine biogéographiques (SARDET & DEFAUT, 2004) 
 Cat.3 : espèce menacée, à surveiller 
Znieff Paca :  
 Rem. : Espèce remarquable 
 Det. : Espèce déterminante 
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Au terme de l’inventaire réalisé sur la saison 2013, les éléments suivants sont à 
prendre en compte pour l’ensemble de l’aire d’étude : 

� Contexte de la zone d’étude très urbanisé et déconnecté des milieux naturels 
adjacents. 

� Enjeux pour les insectes faibles sur les zones friches sèches anthropiques et 
cultures à l’abandon, très faibles sur les zones de cultures actuelles et les zones 
arasées. Les espèces sont communes à très communes.  

� Aucune espèce protégée d’insectes sur la zone d’étude lors des prospections, mais 
deux espèces à enjeux patrimonials. 

 
 

V.4 Amphibiens/Reptiles 

V.4.1 Habitats d’espèce, diversité et fonctionnalité 

En ce qui concerne les amphibiens, aucune zone humide viable n’a été identifiée pour la 
reproduction de ces derniers. De ce fait, les enjeux de conservation et les contraintes 
réglementaires pour ce groupe sont inexistants. 
 
Pour les reptiles, la diversité est également assez faible. Seules 3 espèces ont été observées : 
- le Lézard vert concentré au sein des lisières, au nord ; 
- le Lézard des murailles en bordure et au sein des habitations ; 
- la Tarente de Maurétanie présente sur les murs et bâti agricole. 
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V.4.2 Espèce protégée /rare/menacée 

Tableau 13. Espèces de reptiles sur l’aire d’étude rapprochée 

Espèces ou 

groupes 

Statuts 

réglementaires 

Menaces 

(Listes 

rouges) 

Eléments d’écologie et population observée sur l’aire d’étude rapprochée 

Enjeux 

PN DH 
LR 

Fr 

LR 

Paca 
PACA 

Sur le site 

(aire 

d’emprise) 

Lézard vert 
occidental 

Lacerta 
bilineata 

Art 2 An IV LC LC 

Il occupe une vaste gamme d’habitats, composée de végétation herbacée et arbustive bien exposée (forêts 
claires, talus ensoleillés, bruyères, maquis, haies, lisières, ronciers, bordures des champs et chemins, 
prairies). Dans le Sud, il est bien réparti dans les garrigues et les causses ; où il peut rentrer en 
compétition avec le Lézard ocellé. 

2 individus ont été observés au nord est au sein des lisières qu’offrent les boisements à proximité. 

Faible 

Lézard des 
murailles 

Podarcis 
muralis 

Art 2 An IV LC LC 

Il est très ubiquiste car il fréquente aussi bien les milieux naturels qu’antrhropiques. C’est une espèce 
commensale de l’Homme (qui peut profiter de l’Homme pour accomplir son cycle biologique). Si on peut 
le trouver dans les zones sableuses bordant l'océan, il préfère cependant les substrats solides des endroits 
pierreux ensoleillés, vieux murs, rocailles, carrières, talus et voies de chemins de fer. Bien que préférant 
les milieux secs, on peut le rencontrer également dans des endroits humides. A noter que c’est une 
espèce qui vit en syntopie avec le Lézard vert occidental. 

5 individus ont été identifiés au sein du bâti et de la ruine au nord. 

Faible 

Tarente de 
Maurétanie 

Tarentola 
mauritanica 

Art 3  LC LC 

C’est une espèce méditerranéenne qui s’accommode parfaitement de l’habitat urbain. Elle s’observe dans 
de nombreuses villes, villages, agglomérations… Elle se maintient dans les interstices des murs, derrière 
les volets et parfois à l’intérieur des habitations et se nourrit à proximité des sources lumineuses. En 
Provence, on retrouve l’espèce dans les vergers, dans les arbres du vignoble. 

Quelques individus ont été retrouvés au sein du bâti. 

Faible 

� Malgré le statut de protection de ces 3 espèces de reptiles, celles-ci ne sont pas menacées dans la région et le département. 
Elles sont assez communes et commensales de l’Homme. De ce fait, les contraintes réglementaires et de conservation sont 
faibles. 
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� Statut réglementaire 

 

 
 

� Statut de conservation : Listes rouges 
France 2008 (source "Communiqué de presse du 26 mars 2008, Comité français UICN) : 

CR = en danger critique, EN = en danger, VU = vulnérable � Espèces menacées 

NT = quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de 
conservation spécifiques n'étaient pas prises 

LC = préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible) 

DD = données insuffisantes (espèce pour laquelle l'évaluation n'a pas pu être réalisée faute de données suffisantes) 

NA = non applicable (espèce non soumise à l'évaluation car (a) introduite dans la période récente ou (b) présente en France 
uniquement de manière occasionnelle) 

Monde ( source "IUCN Red List of Threatened Species") : 

EX = éteint, EW = éteint à l'état sauvage, CR = gravement menacé d'extinction, EN = menacé d'extinction, VU = vulnérable, 
NE = non évalué 

LR = faible risque, dc = dépendant de mesures de conservation, nt = quasi menacé, lc = préoccupation mineure 

DD = insuffisamment documenté 

 

Droit européen 

L’annexe II de la directive européenne 92/43/CEE, dite directive « Habitats / Faune / Flore », liste les espèces animales 
et végétales d'intérêt européen dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation au sein 
du réseau européen NATURA 2000.  

L’annexe IV de la directive européenne 92/43/CEE, dite directive « Habitats / Faune / Flore », liste les espèces animales 
et végétales d'intérêt européen qui nécessitent une protection stricte sur le territoire des états membres de l’Union 
européenne.  

L’annexe V de la directive européenne 92/43/CEE, dite directive « Habitats / Faune / Flore », liste les espèces animales 
et végétales d'intérêt européen dont le prélèvement dans la nature et l'exploitation sont susceptibles de faire l'objet de 
mesures de gestion.  

Droit français 

Pour les espèces de reptiles dont la liste est fixée à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 
(NOR : DEVN0766175A) :  

« […] I. − Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou l’enlèvement des œufs et 
des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le 
milieu naturel. 

II. − Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente ainsi que dans l’aire de 
déplacement naturel des noyaux de populations existants, la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de 
reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s’appliquent aux éléments physiques ou biologiques 
réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement 
utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 
destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. […] » 

Pour les espèces d’amphibiens dont la liste est fixée à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 
(NOR : DEVN0766175A) : 

« […] I. − Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou l’enlèvement des œufs et 
des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le 
milieu naturel. […] » 

Pour les espèces d’amphibiens dont la liste est fixée à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 
(NOR : DEVN0766175A) : 

« […] I. − Est interdite, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la mutilation des animaux. […] » 
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V.5 Oiseaux 

V.5.1 Habitats d’espèce, diversité et fonctionnalité 

Un habitat d’espèce se dégage. Il s’agit d’un milieu ouvert/semi ouvert. La majeure partie de l’aire 
d’étude est un ancien secteur agricole plus ou moins abandonné avec une vieille bâtisse, des ruines, 
des vignes enfrichées et une parcelle d’oliveraies.  
23 espèces ont été identifiées. Parmi elles 14 sont nicheuses sur l’aire d’étude, les autres 
concernent uniquement des individus en chasse ou halte migratoire. 
Le cortège d’espèce est assez peu diversifié et concerne uniquement des espèces communes et 
ubiquistes : Pinson des arbres, Mésange charbonnière, Rossignol philomèle, Serin cini, Pie bavarde, 
Fauvette mélanocéphale et à tête noire, Tourterelle turque…etc. 
A noter deux observations remarquables concernant deux espèces en halte migratoire : l’Hirondelle 
rousseline (3 individus) et le Busard des roseaux (1 individu). Ces dernières sont restées au moins 1 
journée en chasse au sein de la zone d’étude et des secteurs ouverts périphériques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

V.5.2 Espèce protégée /rare/menacée 

Sur les 23 espèces identifiées dont 14 sont nicheuses, 11 sont protégées par la loi par l’Arrêté du 29 
octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection.  
Cependant, ces dernières représentent un enjeu de conservation faible car elles sont communes et 
possèdent une certaine plasticité écologique.  

� De ce fait, les contraintes réglementaires pour les oiseaux sont faibles 
ainsi que les enjeux de conservation. 
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V.6 Mammifères 

V.6.1 Habitats d’espèce, diversité et fonctionnalité 

Neuf espèces ont été contactées sur le site d’étude, une vingtaine d’espèces sont potentielles sur 
ce secteur. 
Le site d’étude est à la frontière entre une zone d’urbanisation diffuse et une zone agricole en 
déprise. Le site est majoritairement occupé par des friches qui sont favorables aux insectes et donc 
à la présence de chiroptères en chasse. La faible altitude est également favorable à la présence 
d’un grand nombre d’espèces (forte diversité). 
Le site ne représente pas un axe de transit particulier. 
Aucun gîte n’a été localisé, une ruine est présente mais trop détériorée pour être favorable. Les 
arbres sont de trop faible diamètre pour accueillir des cavités. 
 

V.6.2 Espèce protégée /rare/menacée 

Toutes les espèces de chiroptères sont protégées par la loi française. La potentialité de présence 
des espèces d’intérêt patrimonial du secteur est forte. 
 

Tableau 14. Espèces patrimoniales de chiroptères 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Protecti
on 
Nationa
le 

Directive 
Habitat 

LR
M 

LRF 
ZNIEFF 
PACA 

Enjeu 
Nationa
l 

Enjeu 
local 

Espèces contactées sur le site  

Petit murin Myotis oxygnatus X II/IV LC VU Rem Fort Modéré 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii X IV LC S  Faible Faible 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri X IV LC NA Rem Faible Faible 

Vespère de Savi Hypsugo savii X IV LC S Rem Modéré Faible 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus X IV LC S  Faible Faible 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii X IV LC S  Faible Faible 

Pipistrelle soprane Pipistrellus pygmaeus X IV LC NA  Faible Faible 

Oreillard gris Plecotus austriacus X IV LC S  Modéré Faible 

Barbastelle d'Europe Barbastella 
barbastellus 

X II/IV NT VU Rem Fort Faible 

Molosse de Cestoni Tadarida teniotis X IV LC R Rem Fort Faible 

Espèces non contactées sur le site mais très potentielles 

Murin de Natterer Myotis nattereri X IV LC S  Modéré Faible 

Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis emarginatus X II/IV LC S Rem Fort Faible 

Pipistrelle de 
Nathusius 

Pipistrellus nathusii X IV LC S Rem Modéré Faible 

Sérotine commune Eptesicus serotinus X IV LC S  Faible Faible 

Minioptère de Miniopterus X II/IV NT VU Rem Fort Modéré 
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Tableau 14. Espèces patrimoniales de chiroptères 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Protecti
on 
Nationa
le 

Directive 
Habitat 

LR
M 

LRF 
ZNIEFF 
PACA 

Enjeu 
Nationa
l 

Enjeu 
local 

Schreibers schreibersii 

Espèces non contactées sur le site dont la présence occasionnelle est possible 

Grand rhinolophe 
Rhinolophus 
ferrumequinum 

X II/IV LC VU Rem Fort Fort 

Petit rhinolophe 
Rhinolophus 
hipposideros 

X II/IV LC VU Rem Fort Modéré 

Murin de Capaccini Myotis capaccinii X II/IV VU  Det Très fort Fort 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii X II/IV NT S Det Fort Fort 

Grande Noctule Nyctalus lasiopterus X IV NT I Det Modéré Faible 

Noctule commune Nyctalus noctula X IV LC S Rem Faible Faible 

Abréviations : LRM – Liste rouge mondiale (2008) ; ZNIEFF – Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique 

et Floristique ; NT – Quasi menacé ; LC Préoccupation mineur ; DD données insuffisantes ; R – rare, VU – 

vulnérable, S – à surveiller, I - statut inconnu, PC – peu commun, C – commun, LR -- faible risque (dc : 

dépendant de mesures de conservation, nt : quasi menacé). 

Le Petit Murin (Myotis blythii) et le Grand Murin (Myotis myotis) 

Le Grand Murin et le Petit Murin sont 2 espèces dites « jumelles » aussi bien du point de vue 
morphologique qu’acoustique (ARLETTAZ, 1995). Elles fréquentent également les mêmes gîtes ou 
elles forment des essaims mixtes. Elles se distinguent principalement par leur régime alimentaire, 
le Petit murin chassant plutôt sur la végétation herbacée ou buissonnante (notamment des 
sauterelles) et le grand Murin chassant sur sol nu (notamment des Carabes). 
Répartition : En France, Le Petit Murin n’est recensé que dans le tiers sud du pays, le Grand Murin 
est présent dans tout le pays. En zone méditerranéenne les deux espèces sont présentes mais le 
Petit Murin est nettement dominant (HAQUART et al., 1997, BIOTOPE, 2008). En Languedoc 
Roussillon, la population reproductrice connue est évaluée à 3 500 individus (BIOTOPE, 2008). En 
Région PACA seules sept colonies de reproduction sont connues, comprenant chacune entre 80 et 
500 individus. 
Ecologie : En été, en zone méditerranéenne elles forment des colonies dans de vastes cavités 
souterraines avec d’autres espèces cavernicoles, en altitude elles utilisent les combles de grands 
bâtiments (églises, châteaux…). Ces espèces peuvent s’éloigner de plus de 20 km de leur gîte pour 
chasser mais les déplacements se cantonnent généralement entre 5 et 15 km (DIETZ, 2009, 
HAQUART in POITEVIN et al, 2010). 
Situation sur l’aire d’étude : l’espèce a été contactée en chasse sur l’emprise du projet. Les 
friches sont exploitées pour la chasse. Aucun gîte favorable n’est présent. 
 
Le Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi) 

Répartition : En France, le Minioptère n’est présent que dans 10 régions du sud de la France. 
L’évolution des populations est suivi au niveau national par la Société Française d’Etude et de 
Protection des Mammifères. Au cour de l’été 2002 une épizootie a éradiqué plus de 50% des 
effectifs nationaux, fragilisant fortement son statut.  
Ecologie : Le Minioptère est strictement cavernicole. C’est une espèce très mobile qui peu chasser 
jusqu’à 40 km de son gîte dans de nombreux type de milieux. Il se déplace en longeant les 
structures du paysage. Il chasse principalement des papillons forestiers qu’il capture notamment au-
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dessus des lampadaires en limite d’agglomération.  
Situation sur l’aire d’étude : Le Minioptère est potentiellement présent de façon occasionnelle sur 
l’emprise du projet pour la chasse ou le transit en raison de sa grande capacité de déplacement et 
de ses capacités à venir chasser en limite d’agglomération.  
 
La Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus) 

Répartition : Potentiellement présente sur tout le territoire national, la Barbastelle affiche une 
préférence marquée pour les forêts mixtes âgées. 
Ecologie : Elle gîte principalement dans les cavités d’arbres (fissures et écorces décollées), parfois 
dans les bâtiments, en hiver dans les fissures des falaises et des cavités souterraines. Elle se nourrit 
de petits papillons indicateurs de milieux stables et âgés. Chasse préférentiellement en milieux 
forestiers, dans un rayon de 4,5 km autour des colonies (DIETZ, 2009), en Corse jusqu’à 22 km 
(COURTOIS et al., 2011) 
Situation sur l’aire d’étude : un contact de Barbastelle a été enregistré sur l’aire d’étude. La 
présence de cette espèce forestière est surprenante. Les arbres présents sur l’aire d’études sont de 
trop faible diamètre pour accueillir des cavités, l’espèce gîte donc un peu plus loin. 
 

� L’aire d’étude est fréquentée par au moins 10 espèces dont 2 sont d’intérêt 
patrimonial.  

� Le site est exploité par les chiroptères pour chasser.  

� Aucun gîte n’a été localisé.  

� Les enjeux sur le site semblent faibles pour les chiroptères. 

 

V.7 Autres mammifères 

V.7.1 Les grands carnivores protégés 

Aucun grand carnivore n’est présent sur la zone d’étude et dans la région biogéographique du Var. 

V.7.2 Les Ongulés sauvages 

Aucune espèce protégée ou patrimoniale n’a été observée sur l’aire d’étude. 

V.7.3 Autres (mustélidés, petits carnivores…etc) 

Le Lapin de Garenne (Oryctolagus cuniculus), le Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) et 
l’Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) ont été identifiés soit par l’intermédiaire d’indice de présence, 
soit par des observations visuelles. 
Parmi ces espèces observées, aucune ne relèvent d’un statut de patrimonialité élevé. Néanmoins, 
les deux dernières sont protégées par l’article 2 de l’Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des 
mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 
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VI. Synthèse des enjeux 
L’aire d’étude, d’une superficie de 14,2 ha, concerne un projet d’aménagement sur la commune de 
Saint-Cyr-sur-Mer, au lieu dit la Miolaine. Outre ce projet d’acquisition foncière et de mise en place 
de travaux pour des logements, une mise aux normes des éléments annexes doit également être 
réalisée. Il s’agit d’élargissement de routes, aménagements d’équipements collectifs (électricités, 
eaux pluviales, eaux usées, eaux potables). 

• D’un point de vue écologique, l’aire d’étude n’est pas concernée ni par des zonages 
d’inventaires ZNIEFF (le plus près se situant à 1,4 km), ni par des zones Natura 2000 (la plus 
près se situant à 2,2 km), ni par tout autre zonages réglementaires. 

• Pour les habitats naturels présents, les terrains sont secs et aucun cours d’eau ne traverse 
le site. Ces derniers sont des friches, végétation rudérale, des vergers, oliveraies et vignes 
plus ou moins à l’abandon. Aucun habitat d’intérêt communautaire ou représentant un 
enjeu de conservation moderé ou fort n’a été identifié. 

• Pour la flore, les cortèges floristiques observés sont principalement des groupements 
herbacés nitrophiles banals. La diversité reste moyenne malgré la découverte de 2 espèces 
protégées à enjeu de conservation qualifié de modéré : le Sérapias à petites fleurs au sein 
d’une vigne abandonnée et la Scille fausse jacinthe, au sein d’une friche ; toute deux au 
centre de l’aire d’étude. A noter que des espèces précoces ont pu être manquées au regard 
du passage en mai. 

• Pour les insectes, 22 espèces d’insectes ont été recensées (diversité assez faible au regard 
des habitats anthropisés). Aucune espèce protégée sur la zone d’étude lors des 
prospections, mais deux espèces à enjeux patrimoniales ont été identifiées. 

• Pour les amphibiens, aucune zone humide viable à la reproduction de ce groupe n’a été 
identifiée et de ce fait aucun individu n’a été contacté. Aucune contrainte n’est à prévoir 
pour ce groupe. 

• Pour les reptiles, seules 3 espèces protégées mais au statut de conservation non menacée 
ont été identifiées. Ces dernières sont commensales de l’Homme et assez communes. Aucun 
enjeu de conservation n’est à prévoir et les contraintes réglementaires sont faibles. 

• Pour les oiseaux, 23 espèces identifiées dont 14 sont nicheuses et 11 sont protégées. 
Cependant, ces dernières représentent un enjeu de conservation faible car elles sont 
communes et possèdent une certaine plasticité écologique. 

• Enfin pour les chiroptères, 9 espèces ont été contactées sur le site d’étude. Aucun gîte n’a 
été observé. Seul le Petit murin, espèce à enjeu local modéré a été identifié en chasse sur 
la zone. Au regard de la qualité des habitats et de la disponibilité aux alentours de zones 
ouvertes similaires, les contraintes réglementaires demeurent faibles tout comme les 
enjeux de conservation pour les chiroptères. 
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Carte n°4. Synthèse des enjeux écologiques 
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VII. Conclusion et recommandations 
clé 

 
Les inventaires de terrain n’ont fait apparaitre aucune contrainte écologique forte susceptible de 
remettre en question le projet d’aménagement.  
Globalement le site d’étude localisé à l’interface entre espace urbanisé et milieu agricole et 
accueille une diversité pouvant être qualifiée de faible à moyenne selon les groupes.  
On retiendra néanmoins que plusieurs espèces protégées ont été contactées mais aucune ne 
présente un caractère patrimonial ou un enjeu fort de conservation.  
 
Afin de s’assurer de la bonne intégration du projet dans l’environnement et des résultats des 
inventaires, quelques recommandations peuvent être bénéfiques pour les espèces présentes :  

• maintenir les activités agricoles en place (la tendance montre un abandon des pratiques 
pouvant entrainer une modification des cortèges à court terme) ; 

• intégrer les secteurs de plantes protégées et l’oliveraie dans le projet (maintenir le 
caractère naturel de ces espaces pourrait constituer un îlot central de nature) ; 

• maintenir, dans la mesure du possible, les arbres et linéaires existants ; 
• encourager la création d’espace vert en relation avec le contexte environnant : choix 

d’essences végétales adaptées (autochtones, peu gourmandes en eau), pouvant être 
favorables à la petite faune (arbustes à baies, espèces mellifères…), aménagements 
favorables à la petite faune (pose de nichoirs, création d’abris pour les chauves-souris 
ou pour les reptiles…) ; 

• lutter contre les espèces à tendance invasive observée sur site (peu étendue sur le site, 
les actions sont faciles à mettre en œuvre pour les éradiquer) ; 

• …  
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Annexe 1. Méthodologie appliquée par groupe 

� Habitats et Flore 

� Méthodologie générale 

Les inventaires floristiques ont concerné l’ensemble de l’aire d’étude et ses abords immédiats.  

Ces prospections ont été orientées vers la recherche et la localisation d’espèces végétales bénéficiant d’une 
protection légale. Nous avons également recherché et cartographié les taxons patrimoniaux ; sous cette 
catégorie nécessairement arbitraire, nous incluons par exemple les espèces dites « déterminantes » dans le 

cadre de l'inventaire des ZNIEFF de la région PACA (DIREN PACA et Région PACA, 2005), les plantes sub-
endémiques, endémiques, en limite d'aire, celles inscrites au Tome I du livre rouge national (OLLIVIER L. & al., 
1995), les plantes inscrites au Catalogue de la flore rare et menacée en région Provence-Alpes-Côte-D’azur 

(ROUX J.-P. et NICOLAS I., 2001) ou encore les espèces semblant en forte régression. 

L’identification de la majeure partie des espèces végétales a été effectuée sur site. Lors de déterminations 
difficiles, la plante a été prélevée en vue de son identification ex-situ. 

Dans le cadre de cette étude, nous n’avons pas réalisé de relevés phytosociologiques, mais nous leurs avons 
préféré des relevés phytocoenotiques (une liste d’espèces a été dressée par type d'habitat) qui permettent une 
description analytique des communautés végétales observées. Ces listings sont joints en annexe du présent 

rapport. Sur la base de ces relevés, une correspondance avec les différentes typologies de référence a eu pour 
but de caractériser les formations végétales repérées sur le site et de mettre en évidence les éventuels 
habitats d’intérêt communautaire. 

� Nomenclature 

La nomenclature des plantes à fleurs et des fougères utilisée dans cette étude est celle de la Base de 
Données Nomenclaturale de la Flore de France (B.D.N.F.F., consultable et actualisée en ligne sur le site 

www.tela-botanica.org ). Au besoin, pour des binômes linnéens non disponibles sur ce site (pour les taxons 
exotiques essentiellement), c'est la flore de la France méditerranéenne continentale (JAUZEIN Ph., TISON J.-
M., CBNM, à paraître), qui a été utilisée.  

En ce qui concerne les habitats naturels, la nomenclature utilisée est celle de la typologie CORINE BIOTOPE 
(BISSARDON M. et al., 1997), référentiel de l’ensemble des habitats naturels et semi-naturels présents en 
France et en Europe. 

Le Manuel d’interprétation des Habitats de l’Union Européenne (COMMISSION EUROPEENNE, 1999) a également 
été sollicité pour l'identification et la codification des habitats naturels d’intérêt communautaire listés en 
annexe I de la directive européenne 92/43/CEE (dite directive « Habitats/Faune/Flore »). 

L'expertise phytosociologique a également puisé dans le Prodrome des Végétations de France (BARDAT J. & al., 
2004). 

� Consultation d’experts 

Le Conservatoire Botanique National Méditerranéen a été consulté via sa base de données en ligne SILENE 
(SILENE – site internet à l’adresse suivante : http://silene.cbnmed.fr) le 26 mars 2013. 

Aucune donnée n’existe sur la zone d'étude rapprochée. 
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� Limites méthodologiques 

Les inventaires ont été réalisés au printemps, période permettant l’observation d’un grand nombre d’espèces 
végétales. Cependant, des taxons annuels à floraison précoce, fugace ou tardive ont pu être manqués. 
Néanmoins, au vu du faible intérêt des milieux en place pour des taxons protégées ou patrimoniaux, cette 

éventualité reste très limitée. 

Une parcelle d’olivier avait été tondue juste avant notre passage. La recherche des espèces protégées y a été 
impossible.  

Par ailleurs, deux secteurs n’ont put être prospectés il s’agit d’un campement occupé par les gens du voyage 
au sud-ouest du terrain de foot ainsi qu’un bassin de rétention, à l’est de ce dernier, clôturé et dont l’accès 
était interdit. De surcroit, le tiers de l’aire d’étude étant déjà urbanisé il n’a pas fait l’objet de prospection.  

Il faut également noter que la méthodologie employée donne lieu à une liste non exhaustive d’espèces, les 
prospections ayant été prioritairement axées sur la recherche d’espèces végétales protégées ou patrimoniales. 

� Insectes 

Pour chacun des groupes d'insectes étudiés, des méthodes différentes d’inventaires et/ou de captures ont été 
utilisées, parfois assez spécifiques : 

 Repérage à l’aide d’une paire de jumelles, pour l’examen global des milieux et la recherche des insectes 

(libellules, papillons, orthoptères) ; 

 Identification sans capture à l’aide de jumelle pour tous les groupes d’insectes, lorsque les identifications 

sont simples ; 

 Capture au filet, pour attraper les insectes volants (papillons, libellules, orthoptères) et battage de la 

végétation (orthoptères, quelques coléoptères) ;  

 Reconnaissance auditive (orthoptères) ; 

La détermination des espèces sur le terrain est plus ou moins difficile selon le groupe en jeu. Certains insectes 
sont assez caractéristiques (de grosses tailles et uniques dans leurs couleurs et leurs formes) et peuvent être 
directement identifiés à l’œil nu ou à l’aide de jumelles. D’autres nécessitent d’être observés de plus près 

pour distinguer certains critères de différenciation entre espèces proches (utilisation de clés de 
détermination). 

� Limite méthodologique  

Deux sorties sont insuffisantes pour dresser un inventaire exhaustif des insectes réellement présents, même 
pour quelques groupes peu compliqués comme les rhopalocères ou les orthoptères : certaines espèces par leur 
rareté, leur faible effectif ou par la brièveté de leur apparition (en tant qu’imago), peuvent passer inaperçues. 

Il en est de même pour la cartographie exacte des habitats des espèces les plus patrimoniales, forcément 
approximative du fait de la difficulté de recherche des larves. Néanmoins, l’étalement de ces sorties à des 
périodes autant que faire se peut adéquates, permet à l’expert de se faire un avis des cortèges probables 

d’insectes étudiés selon le type d’habitat, en fonction du temps dont il dispose. 

Le contexte météorologiques défavorable du début de l’année 2013 a grandement influencé les 

prospections, rendant difficiles les observations d’insectes. Les fortes précipitations et les faibles 

températures du mois de mai ont décalé le développement de la végétation et donc des insectes 
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phytophages. Néanmoins, au regard des passages de l’expert, les inventaires semblent robustes en terme 

de recherche d’espèce protégée. 

� Amphibiens 

Les milieux les plus intéressants, les sites de reproduction (mares, ruisseaux, bassins/lavognes, prairies 
humides/zones inondables, cours d’eau etc.) ont été recherchés complété par une détection auditive.  

� Limite méthodologique 

Aucun milieu favorable n’a été détecté pour ce groupe. 

� Reptiles 

Concernant les reptiles, nous avons inventorié à la fois les individus et leurs habitats (zones de refuge, 
d’insolation, d’alimentation probable notamment), afin d’évaluer la sensibilité des populations au projet. Des 
inventaires spécifiques ont été réalisés sur les habitats les plus favorables. L’essentiel des inventaires a eu pour 

but la mise en évidence des espèces patrimoniales : Lézard ocellé, Seps strié, Psammodrome… affectionnant 
les milieux ouverts, cependant nous avons recensé toutes les espèces même les plus communes pour lesquelles 
nous avons mis en œuvre un plan d’échantillonnage. Les prospections ont été réalisées à partir du mois d’avril 

et jusqu’en mai-juin, et se sont poursuivies au cours de l’été/début de l’automne pour évaluer les tortues 
palustres notamment… 

Etant donné la difficulté d’inventaire de ces espèces discrètes, nous avons ciblé dans un premier temps les 

espèces à rechercher à partir des critères suivants : répartition particulière, présence de données sur le site 
prospecté, présence potentielle au regard des habitats présents.  

La période optimale de prospection est celle où les individus sortent de la phase d’hivernage pour se 

réchauffer, s’alimenter et se reproduire. Nous avons donc nos prospections entre avril et mai/juin, lors des 
heures d’observation des reptiles, c'est-à-dire le matin ou en fin d’après-midi. Nous réalisons ces inventaires 
dans des conditions météorologiques optimales (journée ensoleillée, vent nul à modéré). 

Nous avons recherché les espèces sur les zones propices à l’insolation (coteaux calcaires, landes, lisières 
forestières, murets, haies…), mais également sur des zones refuges : pierres, tas de bois, de pierre, de feuilles 
et autre structures favorables (bâches, tôles…). Nous avons pris soin de remettre en place tous les éléments 

soulevés. Enfin, nous avons également noté les espèces écrasées sur la route au cours de nos déplacements 
dans l'aire d'étude ainsi que les mues éventuelles. 

Les habitats d’espèce et les axes de dispersion avérés ou potentiels ont été cartographiés. 

Les espèces observées sont décrites ainsi que leurs habitats, et sont présentées à travers leur sensibilité au 
projet. Une évaluation semi-quantitative des populations est également produite 

� Limites méthodologiques 

Les reptiles sont des espèces discrètes qui s’éloignent rarement d’abris où ils peuvent se dissimuler et qui 
détectent les déplacements aux alentours. Il est donc parfois difficile de les apercevoir avant qu’ils ne se 
mettent à l’abri. L’expertise ne se base donc pas uniquement sur des observations, mais également sur la 

potentialité de présence des espèces en fonction de l’intérêt des milieux.  

De plus, au regard du printemps 2013, les conditions météorologiques très pluvieuses ont rendu délicat et 
tardive la sortie d’hibernation des reptiles. Ainsi, les espèces ont été très difficilement détectables cette 

année. 
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� Oiseaux 

Nous avons appliqué une méthode d’échantillonnage classique à savoir les Indices Ponctuels d’Abondance (IPA) 

élaborée et décrite par BLONDEL, FERRY et FROCHOT en 1970. Deux passages pour chaque point seront 
réalisés entre le 15 avril et le 15 juin. 

Chaque point d’écoute est choisi au hasard de manière à couvrir l’ensemble de l’aire d’étude et des habitats 

naturels présents. Tous les contacts auditifs ou visuels avec les oiseaux sont notés sans limitation de distance.  

Le comptage a été effectué par temps relativement calme (les intempéries, le vent fort et le froid vif doivent 
être évités). 

Pour chaque point, une écoute de 20 minutes a été réalisée, dans la période de détection optimum (de 30 min 
avant le lever du soleil à 3h après celui-ci) avec plusieurs informations notées (dans une fiche spécifique 
prévue à cet effet) :  

• La liste des espèces patrimoniales et les effectifs détectés, 
• Une localisation des chanteurs sur chaque point d’écoute, 
• La date, l’heure (heure début et heure fin de l’écoute) et la météo, 
• Une liste d’espèces non patrimoniales chanteuses.  

De plus tous les individus d’espèces non-chanteuses (citées dans le tableau ci-dessus) observées sur les points 
d’écoute ou lors du déplacement entre les points d’écoutes seront localisés sur les cartes orthophotoplan ou 
scan 25. 

La technique de la repasse a été mise en place pour la Chevêche d’Athéna. 

� Mammifères 

La méthodologie à consister à : 

• Consultations des bases de données internes 

• Analyse du contexte géographique du site (trame verte et bleu, proximité de colonies, coupures 
paysagère…) 

• Expertise de terrain : recherche de gîte et évaluation de la potentialité en territoires de chasse. 

• Enregistrement des ultrasons durant 2 nuits grâce à des enregistreurs d’ultrasons de type « Song 
Meter » de Widlife Acoustics (SM2 Bat). 

Ces détecteurs d’ultrasons enregistrent chaque contact de chauve-souris, référencé par la date et l’heure 
d’enregistrement. Les fichiers collectés sont analysés sur ordinateur. Une première détermination est réalisée 
de façon automatique à l’aide du logiciel Sonochiro2© (développé par BIOTOPE). L’expert contrôle ensuite la 

véracité de la détermination automatique en priorisant les espèces à enjeux. 

Nous utilisons la méthode d’identification acoustique de Michel BARATAUD (2012). Dans l’état actuel des 
connaissances, les méthodes acoustiques permettent d’identifier la majorité des espèces présentes sur le 

territoire français. Néanmoins, les cris sonar de certaines espèces sont parfois très proches, voire identiques 
dans certaines circonstances de vol, c’est pourquoi les déterminations litigieuses sont rassemblées en groupes 
d’espèces (Oreillards, Pipistrelles de Kuhl/Nathusius, Sérotine commune/Noctule de Leisler, Grand/Petit 

Murin, Petits Myotis…). 

Les contacts sont ensuite dénombrés de façon spécifique, ce qui permet d’avoir des données quantitatives. 
L’unité de dénombrement que nous utilisons est la « minute positive », qui correspond sensiblement à un 

nombre de minute d’activité par nuit. 
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� Limites méthodologiques 

Ces simples passages sont insuffisants pour réaliser un inventaire exhaustif de toutes les espèces réellement 
présentes sur le secteur d’étude (4 à 6 passages en différentes saisons auraient été nécessaires). Ils permettent 
cependant d’identifier les espèces les plus communes, de comprendre la fonctionnalité du site pour les 

chiroptères et d’appréhender les potentialités du site pour d’autres espèces non détectées. 

 



 

DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE SUR LE SITE DE LA MIOLAINE – St-Cyr-sur-Mer – (83, Var) 
Septembre 2013 - DOCUMENT FINAL  47 

Annexe 2. Source des statuts réglementaires et de rareté utilisées dans 

la liste d’espèces végétales 

 
Libellé de 

colonne Type de réglementation Zone Référence 

CCB 

Application de la Convention sur 
le commerce international des 
espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d'extinction 
(CITES) (Convention de 
Washington) au sein de l'Union 
européenne Monde (I1) 

Règlement (CE) N° 338/97 (modifié par le 
Règlement (UE) N° 101/2012 du 6 février 
2012) du Conseil du 9 décembre 1996 relatif 
à la protection des espèces de faune et de 
flore sauvages par le contrôle de leur 
commerce 

UEintro 

Suspension de l'introduction 
dans l'Union européenne de 
spécimens de certaines espèces 
de faune et de flore sauvages 

Union 
Européenne 
(F1) 

Règlement d'exécution (UE) N° 828/2011 de 
la Commission du 17 août 2011 suspendant 
l'introduction dans l'Union de spécimens de 
certaines espèces de faune et de flore 
sauvages 

NV1 

Liste des espèces végétales 
protégées sur l'ensemble du 
territoire français métropolitain France (N1) 

Arrêté interministériel du 20 janvier 1982 
relatif à la liste des espèces végétales 
protégées sur l'ensemble du territoire, 
modifié par les arrêtés du 15 septembre 
1982 (JORF du 14 décembre 1982, p. 11147), 
du 31 août 1995 (JORF du 17 octobre 1995, 
pp. 15099-15101) et 14 décembre 2006 
(JORF du 24 février 2007, p. 62) 

NV_ZH 
Liste des espèces végétales 
déterminantes de zone humide France (N1) 

Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères 
de définition et de délimitation des zones 
humides en application des articles L. 214-7-
1 et R. 211-108 du code de l'environnement, 
Annexe II 
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Libellé de colonne Statut Zone Référence Valeur Libellé 

N_LR Liste rouge France (N1) 

UICN France, MNHN, FCBN & SFO 
(2010). La Liste rouge des espèces 
menacées en France - Chapitre 
Orchidées de France 
métropolitaine LC 

Liste rouge - 
Préoccupation 
mineure 

N_LR Liste rouge France (N1) 

UICN France, MNHN, FCBN & SFO 
(2010). La Liste rouge des espèces 
menacées en France - Chapitre 
Orchidées de France 
métropolitaine NT 

Liste rouge - 
Quasi menacée 

N_statut Statut Taxref France (N1) 
TAXREF v6.0, référentiel 
taxonomique pour la France. C Cryptogène 

N_statut Statut Taxref France (N1) 
TAXREF v6.0, référentiel 
taxonomique pour la France. I Introduit 

N_statut Statut Taxref France (N1) 
TAXREF v6.0, référentiel 
taxonomique pour la France. J 

Introduit 
envahissant 

N_statut Statut Taxref France (N1) 
TAXREF v6.0, référentiel 
taxonomique pour la France. P 

Présent 
(Indigène ou 
indéterminé) 

PACA_DZ 
Déterminant 
ZNIEFF 

Provence-
Alpes-Côte 
d'Azur (R93) 

DIREN PACA, 2005 - Inventaire du 
patrimoine naturel de PACA, 
ZNIEFF 2e génération. D 

Espèce 
déterminante 
de znieff 

D83_effDep 
Effectif 
départemental Var (D83) Atlas Flore 83 (A COMPLETER) 3 

Effectif : 100 à 
999 pieds 

D83_effDep 
Effectif 
départemental Var (D83) Atlas Flore 83 (A COMPLETER) 4-5 

Effectif : 1000 à 
99 999 pieds 

D83_LR Liste rouge Var (D83) 
Catalogue especes rares PACA 
(PROVISOIRE) 2 

Espèce 
vulnérable 

D83_LR Liste rouge Var (D83) 
Catalogue especes rares PACA 
(PROVISOIRE) 5 

Espèce non 
menacée 

D83_LR Liste rouge Var (D83) 
Catalogue especes rares PACA 
(PROVISOIRE) 6 

Espèce non 
menacée 

D83_rar Rareté Var (D83) Atlas Flore 83 (A COMPLETER) 3 

Espèce rare (6 
à 10 stations 
connues) 

D83_rar Rareté Var (D83) Atlas Flore 83 (A COMPLETER) 7 

Espèce 
commune (101 
à 200 stations 
connues) 
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Annexe 3. Liste non exhaustive des espèces végétales observées 

Nom scientifique Nom français 
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_
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_
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D
8
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_
e
ff
D
e
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D
8
3
_
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D
8
3
_
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Aegilops triuncialis L., 1753 
Égilope à trois arêtes, Égilope 
de trois pouces C 

Allium ampeloprasum var. porrum 
(L.) J.Gay, 1847 Poireau P 

Andryala integrifolia L., 1753 

Andryale à feuilles entières, 
Andryale à feuilles entières 
sinueuse, Andryale sinueuse P 

Arundo donax L., 1753 
Canne de Provence, Grand 
roseau X I 

Avena barbata Pott ex Link, 1799 Avoine barbue P 

Blackstonia perfoliata (L.) Huds., 
1762 Chlorette, Chlore perfoliée P 

Borago officinalis L., 1753 Bourrache officinale P 

Brachypodium phoenicoides (L.) 
Roem. & Schult., 1817 Brachypode de Phénicie P 

Bromus diandrus Roth, 1787 Brome à deux étamines P 

Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou P 

Bromus madritensis L., 1755 Brome de Madrid P 

Calendula arvensis L., 1763 Souci des champs P 

Carduus pycnocephalus L., 1763 Chardon à tête dense P 

Carex cuprina (Sandor ex Heuff.) 
Nendtv. ex A.Kern., 1863 Laîche cuivrée X P 

Catapodium rigidum (L.) C.E.Hubb., 
1953 

Pâturin rigide, Desmazérie 
rigide P 

Centranthus ruber (L.) DC., 1805 
Centranthe rouge, Valériane 
rouge I 

Cerastium glomeratum Thuill., 
1799 Céraiste aggloméré P 

Clematis flammula L., 1753 
Clématite flamme, Clématite 
odorante P 

Convolvulus althaeoides L., 1753 
Liseron fausse mauve, Liseron 
fausse Guimauve P 

Convolvulus arvensis L., 1753 Liseron des haies, Vrillée P 

Coronilla scorpioides (L.) 
W.D.J.Koch, 1837 Coronille scorpion P 

Dactylis glomerata L. subsp. 
glomerata Pied-de-poule P 
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Dittrichia viscosa (L.) Greuter, 1973 Inule visqueuese P 

Erodium botrys (Cav.) Bertol., 1817 
Érodium botrys, Bec-de-grue 
en grappe P 

Euphorbia helioscopia L., 1753 
Euphorbe réveil matin, Herbe 
aux verrues P 

Euphorbia segetalis L., 1753 Euphorbe des moissons P 

Festuca pratensis Huds., 1762 Fétuque des prés P 

Foeniculum vulgare Mill., 1768 Fenouil commun P 

Fumaria capreolata L., 1753 Fumeterre grimpante P 

Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron P 

Galium parisiense subsp. 
divaricatum (Pourr. ex Lam.) Rouy, 
1903 Gaillet divariqué P 5 

Glebionis segetum (L.) Fourr., 1869 
Chrysanthème des moissons, 
Chrysanthème des blés I 

Hedypnois rhagadioloides (L.) 
F.W.Schmidt, 1795 

Hedypnois faux rhagadiole, 
Bonne-nuit-les-petits P 

Helichrysum stoechas (L.) Moench, 
1794 Immortelle des dunes P 

Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse, Blanchard P 

Hordeum murinum L., 1753 Orge sauvage P 

Lathyrus cicera L., 1753 Gessette, Jarosse P 

Lepidium draba L., 1753 Passerage drave , Pain-blanc P 

Linaria arvensis (L.) Desf., 1799 Linaire des champs P 2 

Lobularia maritima (L.) Desv., 1815 Lobulaire maritime P 

Lolium perenne L., 1753 Ivraie vivace P 

Lotus corniculatus L., 1753 
Lotier corniculé, Pied de 
poule P 

Lysimachia arvensis subsp. 
arvensis  Fausse Morgeline P 

Malva sylvestris L., 1753 
Mauve sylvestre, Grande 
mauve P 

Medicago arabica (L.) Huds., 1762 Luzerne tachetée P 

Medicago minima (L.) L., 1754 Luzerne naine P 

Medicago orbicularis (L.) Bartal., 
1776 Luzerne orbiculaire P 
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Medicago polymorpha L., 1753 
Luzerne polymorphe, Luzerne 
à fruits nombreux P 

Nectaroscilla hyacinthoides (L.) 
Parl., 1854 Scille fausse Jacinthe X P 3 2 3 

Ophrys passionis Sennen, 1926 Ophrys de la passion X LC P 

Papaver argemone L., 1753 Pavot argémone P 

Papaver rhoeas L., 1753 Coquelicot P 

Phleum pratense L., 1753 Fléole des prés P 

Pistacia lentiscus L., 1753 Lentisque, Arbre au mastic P 

Plantago lagopus L., 1753 
Plantain queue de lièvre, 
Plantain Pied-de-lièvre P 

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé P 

Polycarpon tetraphyllum (L.) L., 
1759 Polycarpon à quatre feuilles P 

Pyracantha coccinea M.Roem., 
1847 Buisson ardent I 

Ranunculus sardous Crantz, 1763 Renoncule sarde X P 

Raphanus raphanistrum L., 1753 Ravenelle P 

Reichardia picroides (L.) Roth, 
1787 Reichardie P 

Rhus coriaria L., 1753 
Sumac des corroyeurs, 
vinaigrier I 

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia, Carouge J 

Rumex bucephalophorus L., 1753 Oseille tête-de-bœuf P 6 

Salvia verbenaca L., 1753 Sauge fausse-verveine P 

Serapias parviflora Parl., 1837 Sérapias à petites fleurs X X X NT P D 4-5 5 7 

Serapias vomeracea (Burm.f.) 
Briq., 1910 Sérapias en soc X X LC P 

Sherardia arvensis L., 1753 
Rubéole des champs, 
Gratteron fleuri P 

Sonchus asper (L.) Hill, 1769 Laiteron épineux P 

Sonchus oleraceus L., 1753 
Laiteron potager, Laiteron 
lisse P 

Spartium junceum L., 1753 
Genêt d'Espagne, Spartier à 
tiges de jonc I 

Tolpis barbata (L.) Gaertn., 1791 Trépane barbue P 
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Tragopogon porrifolius L., 1753 
Salsifis à feuilles de poireau, 
Salsifis blanc P 

Trifolium angustifolium L., 1753 
Trèfle à folioles étroites, 
Queue-de-renard P 

Verbascum thapsus L., 1753 Molène bouillon-blanc P 

Vicia hybrida L., 1753 Vesce hybride P 

Vicia sativa L., 1753 Vesce cultivée P 

Vitis vinifera L. subsp. vinifera Vigne cultivée I 

Vulpia ciliata Dumort., 1824 Vulpie ambiguë P 
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Annexe 4. Espèces d’oiseaux rencontrées – tableau simplifié 

Espèces rencontrées 

Bergeronnette grise (Motacilla alba) 

Busard des roseaux (Circus aeruginosus) 

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) 

Cisticole des joncs (Cisticola juncidis) 

Corneille noire (Corvus corone) 

Fauvette mélanocéphale (Sylvia melanocephala) 

Goéland leucophée (Larus cachinnans) 

Hirondelle rousseline (Hirundo daurica) 

Hirondelle rustique (Hirundo rustica) 

Huppe fasciée (Upupa epops) 

Martinet noir (Apus apus) 

Merle noir (Turdus merula) 

Mésange charbonnière (Parus major) 

Moineau domestique (Passer domesticus) 

Pie bavarde (Pica pica) 

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) 

Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos) 

Rougegorge familier (Erithacus rubecula) 

Serin cini (Serinus serinus) 

Tourterelle des bois (Streptopelia turtur) 

Tourterelle turque (Streptopelia decaocto) 
  



 

DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE SUR LE SITE DE LA MIOLAINE – St-Cyr-sur-Mer – (83, Var) 
Septembre 2013 - DOCUMENT FINAL  54 

Annexe 5. Espèces de chiroptères rencontrées 

Nom Français Nom Latin 

E
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é
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3
0
 

k
m
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Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros   ●●● 

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum   ●●● 

Murin de Natterer Myotis nattereri  ●● ●●● 

Petit murin Myotis oxygnatus ●● ●● ●●● 

Grand Murin Myotis myotis  ●● ●●● 

Murin de Capaccini Myotis capaccini  ● ●●● 

Murin de Daubenton Myotis daubentoni ● ●● ●●● 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus  ●● ●●● 

Murin de Bechstein Myotis bechsteini  ●● ●●● 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri ●● ●● ●●● 

Noctule commune Nyctalus noctula   ● 

Grande Noctule Nyctalus lasiopterus  ● ● 

Sérotine commune Eptesicus serotinus  ●● ●●● 

Vespère de savi Hypsugo savii ●● ●● ●●● 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus ●● ●●● ●● 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhli ●●● ●●● ●●● 

Pipistrelle soprane Pipistrellus pygmaeus ●● ●●● ●●● 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii  ●● ●●● 

Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersi  ●● ●●● 

Oreillard gris Plecotus austriacus ●●● ●●● ●●● 

Barbastelle d’Europe Barbastella Barbastellus ● ● ●● 

Molosse de Cestoni Tadarida teniotis ●●● ●●● ●●● 

Nombre d’espèces   10 19 21 

[case vide] : non favorable ● : modérément favorable  ●● : favorable   ●●● très favorable 

Caractères gras : espèce d’intérêt patrimoniale 
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